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 patrick.beral@ariege.chambagri.fr / tara.bate@ariege.chambagri.fr  

 Les préconisations issues de ce bulletin découlent : 

 - des données météo France sur 5 stations du département 

 - des mesures de la pousse de l’herbe faites sur l’exploitation suivie 

 

 Vous pouvez consulter ce bulletin sur notre site internet : 

 www.ariege.chambre-agriculture.fr 

  

Les bulletins fourrages publiés chaque semaine par la Chambre 
d’agriculture présentent l’évolution de la pousse de l’herbe grâce 
aux « sommes de températures » calculées à partir de 7 stations 
météo réparties sur le département. 
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    Données météo 



 

 

 

 

Des matinées fraiches, des gelées sur certains secteurs notamment en altitude avec une faible 

pluviométrie ne permettent pas une optimisation de la pousse de l’herbe. 

La semaine à venir, le repère 800° c jour base 1er févier va être dépassé et annonce le 

début des ensilages des prairies permanentes précoces. Ce repère de température tra-

duit le début épiaison des graminées qui conservent une bonne valeur alimentaire pour faire des 

stocks de qualités.  

En plaine avec l’explosion de l’herbe, la gestion du pâturage est plus que d’actualité sur-

tout avec le retour de la pluie et des températures plus douces annoncée.  

Les ensilages de RGI se poursuivent en fonction des objectifs de qualité. 

 

 

 

 

 

Sur les exploitations vers 1000 m d’altitude, à 550°c jours il faut se concentrer sur la 

gestion du pâturage sur la surface de base et arrêter le déprimage. 

Vers les 1500 m d’altitude, il est toujours possible de déprimer les surfaces de fauche. 

               

 

 

Avec des hivers doux favorables à la pousse de l’herbe, certains, on fait du pâturage 

hivernal sans oublier de respecter deux mois de repos hivernal, d’autre malgré une 

sortie à l’herbe de bonne heure sont confrontés en période de pleine pousse de 

l’herbe à des refus qui montent en épi !  

 

 Que faire ? : du topping 

 

Le topping consiste à faucher la parcelle juste avant d’y mettre les animaux. Il permet 

d’éviter le sur-pâturage des zones sans refus tout en bénéficiant d’une repousse plus homogène 

le tour suivant. L’herbe au sol est moins triée par les animaux. Il permet de gérer les adventices 

avant la montée en graine (rumex, chardons…). Il doit être occasionnel sur certains parcs 

afin de limiter le coût de pâturage. Un recours trop fréquent est signe d’une amélioration du pâ-

turage à prévoir. (surface de base trop importante, pas suffisante, de pression de pâturage avec 

des parcs trop grand) 
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Conseils de la semaine  



 

 Topping ou débrayage ? 

Le topping permet de gérer la qualité de l’herbe pâturée sur la parcelle, mais on ne gère 

pas ici l’excédent de pousse puisque les animaux pâturent la parcelle. 

 

Avec un parc à une hauteur d’herbe de 15/18 cm, hauteur de 

botte mi- mollet, il doit être débrayé. Avec des sommes de tem-

pérature autour de 750°c jour, l’épi est à une hauteur de 20 cm dans 

la gaine, l’herbe perd de l’appétence et les refus sont importants !!! 

Il vaut mieux enrubanner un parc à plus de 15/18 cm dès que pos-

sible pour favoriser une repousse rapide et faire revenir ce parc dans 

le tour de pâturage dans 21/25 jours. 

Faire un tour des parcs pour évaluer la hauteur d’herbe avec la 

botte et prévoir un tour de pâturage de l’ordre de 21 jours mi-

nimum avec le ou les parcs débrayés.  
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 Quand le faire ? 

 

Faucher par beau temps à une hauteur de 6/7 cm 

afin d’éviter un ébousage qui réduirait l’appétence 

de l’herbe, de préférence l’après-midi, car l’herbe 

est plus riche en sucre donc plus appètent. Laisser 

sécher 6 h avant de mettre les animaux. Ils con-

somment 80 à 90 % de ce qui est fauchés. 
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